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Dans le cadre de la réalisation du nouveau quartier de St-Germain, le Conseil communal a adjugé les 
prestations pour la réalisation d’un PAD (plan d’aménagement détaillé) au bureau GayMenze, lauréat 
du concours. 
 
A la suite de la disparition de Mme Thérèse Dumoulin, tenancière du café des Amis, à Ormône, le 
Conseil communal a délivré l’autorisation d’exploiter dudit café à son gendre, M. Yves Héritier. 
 
Dans le cadre du projet de l’AggloSion, la mesure R18 prévoit le réaménagement de la traversée de 
Roumaz et de St-Germain, le Conseil communal a adjugé les prestations pour la réalisation d’un 
concept général d’aménagement au bureau Team+. 
 
Le Conseil communal a décidé de soutenir le Secours Régional Anzère, par le versement annuel d’un 
montant de CHF 1'500.--. En activités depuis le 1er janvier dernier, le Secours Régional 7 regroupe 
les communes d’Ardon, Vétroz, Conthey, Savièse, Arbaz, Ayent et Grimisuat. 
 
A partir de 2016, la Confédération prélèvera auprès des STEP une taxe fédérale sur les eaux usées 
de CHF 9.— par habitant raccordé. Les recettes doivent contribuer à financer les investissements 
initiaux pour assurer une réduction des micropolluants dans les STEP. Le Conseil communal a décidé 
de ne pas répercuter cette taxe annuelle sur chaque habitant, mais la porter à charge du ménage 
communal (soit CHF 59'355.—pour l’année 2016). 
 
Pour le projet d’aménagement de la zone de détente et de sports à Oure, le Conseil communal a 
attribué les mandats d’ingénieurs suivants : 

 au bureau Arcalpin – les prestations pour la réalisation d’un PAD (plan d’aménagement 
détaillé), conformément au cahier des charges pour la zone à aménager, 

 au bureau sd ingénierie dénériaz et pralong sion sa - les prestations liées à la phase d’appel 
d’offres. 

 
Le Conseil communal a adjugé à l’entreprise Pavillard René Structures artificielles d’escalades, 
Leysin, la réalisation d’un mur de grimpe dans la salle de gym de Moréchon I. 
 
Pour compléter le parc à voitures du service de l’entretien, le Conseil communal a donné son accord 
pour l’achat du véhicule, Nissan 400 Cabstar avec pont basculant, auprès du garage Lazer SA. 
 
Le Conseil communal a adjugé les mandats pour la remise à neuf des revêtements de sol d’une salle 
de classe au centre scolaire de Moréchon et deux salles de classe du bâtiment scolaire de Granois à 
Reynard Pierre-Clovis. 
 
 
 
 
 


